
Peut-on cumuler condamnation pénale et réparation civile pour
une même faute sociale ?

Réponse courte

Oui, il est possible de cumuler une condamnation pénale et une réparation civile pour une même faute sociale. Le

principe d’indépendance des actions pénale et civile permet d’engager à la fois la responsabilité pénale du salarié ou

du dirigeant devant les juridictions répressives et sa responsabilité civile devant les juridictions civiles, dès lors que la

faute constitue à la fois une infraction pénale et un préjudice réparable.

La victime peut se constituer partie civile devant la juridiction pénale ou agir séparément devant la juridiction civile.

Toutefois, il faut veiller à ce que la réparation civile n’entraîne pas une double indemnisation pour un même préjudice,

conformément au principe de réparation intégrale sans enrichissement injustifié.

Définition

Le cumul de la condamnation pénale et de la réparation civile désigne la possibilité, pour une même faute

commise dans le cadre de la relation de travail, d’engager à la fois la responsabilité pénale de l’auteur devant les

juridictions répressives et sa responsabilité civile devant les juridictions civiles. La faute sociale s’entend d’un acte

ou d’une omission du salarié ou du dirigeant, constitutif à la fois d’une infraction pénale (telle que vol, abus de

confiance, harcèlement) et d’un préjudice causé à l’entreprise ou à un tiers.

Ce cumul implique que la même conduite puisse donner lieu à des sanctions de nature différente : une sanction

pénale, prononcée par le juge répressif, et une réparation civile, destinée à compenser le dommage subi par la

victime. La coexistence de ces deux responsabilités est encadrée par le principe d’indépendance des actions

pénale et civile.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe d’indépendance des actions pénale et civile est consacré par l’article 3 du Code de

procédure pénale. Ainsi, la poursuite et la condamnation pénale d’un salarié ou d’un dirigeant n’excluent pas

l’exercice d’une action civile en réparation du préjudice subi par la victime, qu’il s’agisse de l’employeur, d’un collègue

ou d’un tiers.

La condition essentielle est que la faute poursuivie soit à la fois constitutive d’une infraction pénale et génératrice

d’un dommage réparable sur le plan civil. La victime peut se constituer partie civile devant la juridiction pénale ou agir

séparément devant la juridiction civile. Il est impératif de respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés

et de garantir la traçabilité des démarches entreprises.
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Modalités pratiques

En pratique, la victime d’une faute sociale ayant une double qualification pénale et civile dispose de deux voies. Elle

peut se constituer partie civile devant la juridiction pénale, qui statuera alors sur l’action publique et sur la réparation

du dommage. Alternativement, elle peut saisir la juridiction civile, indépendamment de la procédure pénale, sauf si

l’action publique est déjà en cours, auquel cas la juridiction civile doit surseoir à statuer jusqu’à la décision pénale

définitive (article 4 du Code de procédure pénale).

La condamnation pénale ne prive pas la victime de son droit à réparation intégrale du préjudice, même si des

dommages-intérêts ont déjà été alloués dans le cadre de la procédure pénale. L’employeur doit veiller à la

conservation des preuves, à la documentation du préjudice et à l’encadrement humain des procédures disciplinaires

internes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur, confronté à une faute sociale susceptible de recevoir une double qualification, de

procéder à une analyse précise des faits et de la nature du préjudice subi. L’employeur doit veiller à la conservation

des preuves et à la documentation du préjudice, en respectant les obligations de protection des données

personnelles et de confidentialité.

Il est conseillé de consulter un conseil juridique afin de déterminer la stratégie procédurale la plus adaptée

(constitution de partie civile ou action civile distincte). En cas de cumul, il convient de s’assurer que la réparation

civile ne conduit pas à une double indemnisation pour un même préjudice, conformément au principe de réparation

intégrale sans enrichissement injustifié. L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement et la non-

discrimination dans la gestion des conséquences disciplinaires.
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Cadre juridique

Code de procédure pénale :

Article 2 (action civile devant la juridiction répressive)

Article 3 (indépendance des actions pénale et civile)

Article 4 (sursis à statuer de la juridiction civile en cas de poursuite pénale)

Article 5 (exercice de l’action civile)

Article 6 (effets de la décision pénale sur l’action civile)

Code civil :

Article 1382 et suivants (responsabilité civile délictuelle)

Loi modifiée du 18 avril 1977 sur la discipline du travail (aspects disciplinaires liés à la faute sociale)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de Luxembourg, notamment :

Arrêt du 20 janvier 2011 (n° 34/11)

Arrêt du 13 décembre 2018 (n° 128/18)

En cas de cumul, il est impératif de veiller à la coordination des procédures, à la justification précise du préjudice et au respect des

droits de la défense afin d’éviter toute contestation ultérieure sur la recevabilité ou le quantum de la réparation civile.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


